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Contexte  
Les systèmes agricoles et alimentaires actuels 
sont confrontés à des défis environnementaux, 
climatiques et sanitaires majeurs, tout en 
devant répondre aux enjeux de la sécurité 
alimentaire et de la nutrition. Les systèmes 
alimentaires ressentent de plus en plus les 
effets du changement climatique. Mais en 
même temps, ils contribuent pour un tiers aux 
émissions mondiales de gaz à effet de serre 
(GES) et certaines pratiques agricoles participent 
à l’érosion de la biodiversité, à la pollution de 
l’environnement, à la dégradation des terres et 
à la raréfaction des ressources en eau. Compte 
tenu des moyens de subsistance précaires et 

des inégalités sociales auxquels sont confrontés 
de nombreux agriculteurs et travailleurs des 
systèmes alimentaires, il devient de plus en plus 
difficile d’assurer une nutrition adéquate pour 
tous.

L’agroécologie offre un puissant moyen d’action 
face à ces défis majeurs. Elle apporte des 
solutions durables aux enjeux que constituent la 
sécurité alimentaire et la nutrition, la lutte contre 
la pauvreté et les inégalités sociales, l’adaptation 
au changement climatique et l’atténuation de 
ses effets, la préservation de la biodiversité et 
des ressources naturelles, sans oublier la lutte 
contre les zoonoses.

Les principes de l’agroécologie s’appliquent à 
toutes les formes d’agriculture et de production 
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alimentaire durables, y compris les systèmes 
d’élevage, de culture, les activités pastorales, 
l’agroforesterie, la pêche, l’aquaculture, etc. 
Ils s’appliquent aussi à la transformation, à la 
commercialisation et à la consommation des 
aliments. L’application de ces principes permet 
en outre de promouvoir l’égalité des genres et 
de rendre l’agriculture plus attrayante pour les 
jeunes, tout en créant des conditions de vie 
et de revenus décents et en contribuant à des 
régimes alimentaires sains.

Ces principes favorisent la résilience, la viabilité 
économique, l’acceptation sociale, la diversité 
culturelle et l’efficacité tout en protégeant 
l’environnement. Ils permettent ainsi d’éclairer 
et d’orienter les prises de décision et d’éviter les 
interventions cloisonnées, des conséquences 
imprévues et les solutions à court terme.

La transformation des systèmes alimentaires 
par l’agroécologie s’inscrit dans le droit fil des 
objectifs de développement durable (ODD), de 
l’objectif à long terme de l’Accord de Paris sur le 
climat, des objectifs pour l’après-2020 du cadre 
mondial pour la biodiversité de la Convention sur 
la diversité biologique (CDB) et des objectifs de 
neutralité en matière de dégradation des terres 
de la Convention des Nations unies sur la lutte 
contre la désertification (UNCCD).

Diverses initiatives et politiques en cours, 
mises en œuvre sur tous les continents et à 
toutes les échelles par des gouvernements, des 
organisations de producteurs et de la société 
civile ou des instituts de recherche, attestent 
du potentiel des approches agroécologiques 
pour répondre aux multiples défis auxquels sont 
confrontés les systèmes alimentaires.
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La Coalition pour l’agroécologie a été 
créée en septembre 2021, en marge 
du Sommet des Nations unies sur les 
systèmes alimentaires.

Au mois de mai 2023, la Coalition 
comprenait une cinquantaine de pays 
et commissions régionales et plus de 
110 organisations, parmi lesquelles des 
organisations d’agriculteurs, des instituts 
de recherche, des organisations de 
populations autochtones, des agences 
des Nations unies, des fondations 
philanthropiques et des organisations de 
la société civile.

Les membres
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Objectif et fonctions
L’objectif de la Coalition est d’accélérer la transformation des systèmes alimentaires par 
l’agroécologie, à l’aune des 13 principes de l’agroécologie définis par le Groupe d’experts de haut 
niveau (HLPE) du Comité de la sécurité alimentaire mondiale (CSA), lesquels sont en harmonie avec 
les 10 éléments d’agroécologie1 adoptés par les 197 membres de la FAO en décembre 2019. 

Les 13 principes de l’agroécologie

Liens de la Coalition Agroécologie

1. Wezel A, Gemmill Herren B, Bezner Kerr R, Barrios E, Gonçalves ALR and Sinclair F (2020). Agroecological principles and elements and their 
implications for transitioning to sustainable food systems. A review. Agronomy for Sustainable Development 40: 40 13pp. https://link.springer.com/
article/10.1007%2Fs13593-020-00646-z 

2. Les Amis de l’agroécologie est un groupe informel de pays qui ont apporté un soutien financier et politique au processus d’agroécologie de la FAO 
au fil des ans, en se sensibilisant mutuellement et en s’adressant à d’autres pays.

La Coalition transmettra de son propre chef des 
rapports d’avancement au Comité de la sécurité 
alimentaire mondiale et à d’autres organes, le cas 
échéant.

Le groupe des Amis de l’agroécologie continuera 
à jouer un rôle important dans la promotion 
de l’agroécologie auprès des agences basées à 
Rome et dans la mise en valeur du travail de la 
Coalition.2

Illustrations:  Dorottya Poór
Agroecology Europe

https://link.springer.com/article/10.1007%2Fs13593-020-00646-z
https://link.springer.com/article/10.1007%2Fs13593-020-00646-z
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Fonctions et valeur ajoutée de la Coalition Agroécologie
La Coalition soutiendra la mise en œuvre de trajectoires nationales pour la transformation du système 
alimentaire par l’agroécologie selon trois axes :   

Faciliter la co-création et l’échange de connaissances
• S’engager dans la recherche transdisciplinaire, l’innovation interculturelle 

et la co-conception avec différents acteurs
• Contribuer au renforcement des capacités, y compris par l’apprentissage 

entre pairs, entre pays (à propos des politiques agroécologiques, par 
exemple) et entre organisations. 

• Faire connaître les meilleures pratiques agroécologiques ainsi que des 
cadres de suivi et d’évaluation holistiques

• Documenter les analyses coûts-avantages de l’agroécologie
• Contribuer au co-apprentissage entre scientifiques, décideurs politiques et 

acteurs de la société civile
• Contribuer à la transformation des rapports hommes-femmes et 

promouvoir les possibilités d’intégration de la dimension de genre 

Promouvoir un accroissement des investissements  
dans l’agroécologie
• Catalyser des investissements coordonnés dans le cadre d’une action collective
• Contribuer à l’accompagnement d’initiatives agroécologiques (conseils 

d’experts, mise en relation, facilitation de l’accès aux financements, etc.)
• Assurer un soutien adéquat aux mouvements et réseaux d’agroécologie, 

y compris les organisations de petits agriculteurs, de femmes, de jeunes, 
de peuples autochtones et de communautés locales pour faire progresser 
l’agroécologie 

Militer pour un engagement politique et un 
engagement accru en faveur de la transformation 
agroécologique 
• Susciter une volonté politique pour la transformation du système 

alimentaire par l’agroécologie
• Stimuler l’intégration de l’agroécologie dans les organisations 

internationales et autres forums internationaux
• Recueillir les engagements pris par les membres de la Coalition et 

accroître la visibilité de l’agroécologie et de ces engagements
• Promouvoir l’adoption de l’agroécologie à travers des initiatives 

territoriales à grande échelle
• S’allier avec les acteurs de la biodiversité, du climat, de l’eau et des 

territoires durables en vue de favoriser la transformation agroécologique

https://agroecology-coalition.org/
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Principes de 
gouvernance et 
structure
• La Coalition est une « coalition de 

volontaires ». En tant que telle, elle est 
ouverte aux membres qui s’engagent à mettre 
en œuvre la transformation des systèmes 
alimentaires par l’agroécologie conformément 
aux 13 principes de l’agroécologie, en signant 
la Déclaration d’engagement. Il peut s’agir 
d’organisations qui ne mettent pas encore en 
œuvre la totalité des 13 principes au moment 
où elles rejoignent la Coalition, mais qui 
s’engagent à progresser vers cet objectif.

• La gouvernance de la Coalition est censée 
refléter les 13 principes de l’agroécologie. Elle 
se veut inclusive, participative et implique 
tous les types d’acteurs.

• La Coalition s’emploiera à diffuser et à mettre 
en œuvre les recommandations politiques 
du CSA sur les approches agroécologiques et 
autres approches innovantes.

• La prise de décision se fera par la recherche 
d’un « large consensus », ce qui signifie 
que la grande majorité des membres sont 
d’accord ou peuvent « s’accommoder » des 
propositions. 

• L’initiative de mise à l’échelle de l’agroécologie 
hébergée par la FAO sera une composante 
importante de la Coalition. 

    Des efforts seront déployés pour engager 
davantage de membres de toutes les régions. 
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Comité de pilotage
Un Comité de pilotage inclusif a été formé parmi 
les membres et rend compte à l’ensemble de la 
Coalition. Les différentes régions et catégories 
de parties prenantes sélectionnent celles et ceux 
qui les représentent au sein de ce Comité de 
pilotage.

Le Comité de pilotage est composé de 4 pays 
membres (un par continent : Asie-Pacifique, 
l’Afrique, les Amériques et l’Europe) et d’un 
membre par groupe d’acteurs (organisations 
paysannes ; organismes de recherche ; 
organisations de peuples autochtones ; 
agences des Nations Unies ; organisations 
philanthropiques ; organisations de la 
société civile). Il a pour mission de faciliter le 
fonctionnement de la Coalition.

Groupes de travail 
Afin de rendre la Coalition opérationnelle et de 
faire progresser ses travaux, 5 groupes de travail 
initiaux ont été constitués. Les membres de la 
Coalition ont été invités à rejoindre le ou les 
groupes qui les intéressent. Voici la liste de ces 
groupes : 

1. Recherche, innovation et éducation
2. Politiques
3. Financements
4. Communication
5. Mise en œuvre 

Les groupes de travail déterminent eux-
mêmes leur mode de fonctionnement et font 
régulièrement rapport au Comité de pilotage. 
Des groupes de travail supplémentaires peuvent 
être créés en fonction des besoins.

Secrétariat 
Hébergé par Bioversity International, à Rome, en 
Italie, le Secrétariat permanent de la Coalition se 
compose des personnes suivantes : 

Coordinateur : Oliver Oliveros

Coordinatrice associée : Amélie Steu

Responsable communications : Valentina 
Pavarotti

Conseiller principal : Émile Frison

Membres de la Coalition

Issus de différents groupes de parties prenantes, les membres sont au cœur et en première ligne 
de la coalition. En amplifiant l’action et en exploitant le cumul des expériences et des expertises 
de nos membres, nous sommes convaincus d’avoir un impact collectif plus grand pour avancer sur 
la voie de la transformation des systèmes alimentaires grâce à l’agroécologie. 
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secretariat@agroecology-coalition.org

https://agroecology-coalition.org/

Coalition Agroecologie
hébergée par Bioversity International
Via di San Domenico 1 
00153 Rome 
Italy

https://www.youtube.com/@AgroecologyCoalition
https://www.facebook.com/agroecology.coalition
https://www.linkedin.com/company/agroecology-coalition/
https://twitter.com/AgroecologyGoal
mailto:secretariat%40agroecology-coalition.org?subject=
https://agroecology-coalition.org/

